
Des droits pour les animaux ? 

 

Chaque année, dans le monde, plusieurs dizaines de milliards d’animaux 
sont sacrifiés, dont plus de 50 milliards pour leur chair (sans compter ni les 
poissons ni les crustacés), près d’un milliard pour la vivisection et 
50 millions pour leur fourrure. 

 

                 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Sources de loisirs, objets, marchandises, nourriture, habillement… les 
animaux sont pourtant des êtres sensibles et conscients qui, tout comme 
nous, ressentent notamment la douleur, la frustration et le stress. 

Pourquoi des droits aux animaux ? 

Parce que nous savons aujourd’hui que les 
animaux souffrent. Et pourtant, nous continuons 
à refuser de les traiter avec respect. 
 

Considérés comme des ressources dont on peut 
user et abuser et non pas comme des êtres 
capables de ressentir notamment douleur 
physique et émotions, les animaux ne possèdent aucun droit à la vie ni 
à la liberté. 

 

www . i n t e r n a t i o n a l - c a m p a i g n s . o r g  

 

 

Au pays des Droits de l’Homme comme partout dans le monde,  
les animaux sont notamment : 
 

• élevés et tués pour leur chair, leur peau et leur fourrure ; 

• utilisés et torturés dans les laboratoires pour des expériences 
cruelles et inutiles ; 

• traqués au nom du sport (chasse, pêche…), exploités et 
maltraités pour les loisirs (cirques, zoos…). 

 

La misère humaine ne saurait justifier ni l’exploitation des animaux ni 
notre indifférence envers leurs souffrances et leur sort. 
 

Quels droits pour les animaux ? 

Il ne s’agit pas de revendiquer des droits 
typiquement humains, comme le droit de vote, 
pour les animaux, ce qui serait absurde.  
Le but est d’accorder aux animaux des droits 
fondamentaux leur permettant de vivre leur 
vie libres, sans avoir à subir exploitation, 
souffrances, emprisonnement et mise à mort 
pour servir les intérêts des humains.  

 

Signez sur place ou en ligne*  
la Déclaration Universelle des Droits des Animaux : 

 www.uncaged.co.uk/signform.htm (en anglais)  

www.journee-internationale-droits-animaux.org (en français) 
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